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Présentation de l'éditeur


 


Qui n’a jamais entendu parler des Templiers, cet ordre militaire et religieux, tellement novateur dans la société médiévale ? Nous pourrions considérer que tout a déjà été dit, et pourtant... Malgré la qualité des recherches effectuées par les historiens, beaucoup de zones d’ombre demeurent autour de sa création et de son histoire.


Une chose est certaine, la dimension politique est bel et bien présente d’emblée, facilitant grandement la reconnaissance officielle de l’ordre. Officialisation assortie de privilèges considérables qui devaient rapidement provoquer les plus vives jalousies et les plus violentes critiques. En peu de temps, l’ordre est devenu puissant. Très puissant. Riche. Très riche.


Mais tant de puissance et de richesses devaient à terme se retourner contre l’ordre même.


Au terme d’une procédure de plusieurs années, chef d’œuvre de rouerie et de cynisme, en 1312, lors du concile de Vienne, le pape décrète la suppression de l’ordre. Deux années plus tard, en 1314, son dernier grand maître, Jacques de Molay, périt sur le bûcher à Paris sur ordre du roi de France.


De cela, Maurice Druon a tiré une fresque passionnante, incroyablement romanesque, une fiction pleine d’invention.


Mais qu’en est-il de la réalité ?


Écrivain, journaliste indépendant et conférencier, DOMINIQUE LABARRIÈRE a publié des romans, des récits et des documents. Depuis une quinzaine d’années, il se consacre plus particulièrement à l’étude et à l’analyse de faits divers, d’énigmes judiciaires, de procès et de faits historiques.
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« Il faut avouer que ce procès n’était pas de ceux qu’on peut juger. Il embrassait l’Europe entière ; les dépositions étaient par milliers, les pièces innombrables […]. La seule chose certaine, c’est que l’ordre était désormais inutile, et de plus dangereux. »


Jules Michelet, Histoire de France


     


     


« Peut-être les chevaliers du Christ cherchaient-ils quel était leur destin, leur fonction dans la société et dans une histoire qui les avait placés entre l’Orient et l’Europe. »


Simonetta Cerrini, La Révolution des Templiers









Introduction




Qui n’a jamais entendu parler des Templiers, cet ordre militaire et religieux, tellement novateur dans la société médiévale ? Nous pourrions considérer que tout a déjà été dit, et pourtant...


Malgré la qualité des recherches effectuées par les historiens, beaucoup de zones d’ombre demeurent autour de sa création et de son histoire.


Qui en fut réellement l’instigateur ? Le chevalier Hugues de Payns comme l’affirme la tradition la plus répandue ? Un homme sincèrement convaincu de la nécessité de défendre les lieux saints ? Ou doit-on voir, dès l’origine, une motivation davantage politique servie par des puissants tels que le roi de Jérusalem ou le comte de Champagne ? Peut-être les deux explications ont-elles chacune leur part de vérité ? Toutefois, une chose est certaine, la dimension politique est bel et bien présente d’emblée, facilitant grandement la reconnaissance officielle de l’ordre. Officialisation assortie d’ailleurs de privilèges considérables qui devaient rapidement provoquer les plus vives jalousies et les plus violentes critiques.


En peu de temps, l’ordre est devenu puissant. Très puissant. Riche. Très riche. Ah, le fameux trésor des Templiers ! Que de convoitises, que de fantasmes sont attachés à ce fameux trésor ! Mais tant de puissance et de richesses devaient à terme se retourner contre l’ordre même et peser très lourd lorsque sonna l’heure de la chute, dommage collatéral du conflit sans merci opposant papauté et monarchie.


Maurice Druon dans sa remarquable saga Les Rois maudits1 a rendu célèbre l’affaire judiciaire qui mit fin à l’existence des Templiers. En 1307, ils sont accusés d’hérésie, de simonie, de sodomie et d’idolâtrie, cela peut paraître beaucoup mais ce n’est guère que le florilège habituel des accusations inquisitoriales de l’époque.


Certes, le royaume de France fait face alors à de lourdes difficultés financières et les chevaliers du Christ possèdent encore de nombreux biens et richesses. Toutefois, Il serait par trop simpliste de considérer que seul l’accaparement de ce « trésor » ait animé Philippe le Bel dans son acharnement à liquider l’ordre. Des raisons de plus haute politique se mêlaient à cela.


Au terme d’une procédure de plusieurs années, chef d’œuvre de rouerie et de cynisme, en 1312, lors du concile de Vienne sur le Rhône, le pape décrète la suppression de l’ordre. Deux années plus tard, en 1314, son dernier grand maître, Jacques de Molay, périt sur le bûcher à Paris sur ordre du roi de France.


 


De cela, Maurice Druon tire en effet une fresque passionnante, incroyablement romanesque, une fiction pleine d’invention.


Mais qu’en est-il de la réalité ?

















PREMIÈRE PARTIE


LE TEMPLE : LE CANAL HISTORIQUE









1


La chrétienté en armes




Lorsque, en 1095, au dixième jour du concile de Clermont, le pape Urbain II prêche pour la première fois le recours à des expéditions armées afin de s’assurer des lieux saints, il y est conduit par plusieurs raisons qui ne sont pas toutes spécifiquement religieuses. Toutefois, c’est bien ce motif qui en sera le principal moteur, entraînant l’enthousiasme des populations et l’adhésion des grands féodaux. Le pape s’exprime alors en plein air, devant une des portes de la ville, car c’est à la foule qu’il entend s’adresser, non aux seuls clercs conciliaires. L’écho que rencontre son appel est immense. Des pèlerins en nombre se mettent en marche sous la houlette, assez hasardeuse, d’un moine inspiré, Pierre l’Ermite, et d’un laïc, Gautier Sans-Avoir. L’épopée vire au drame. Mieux préparée, surtout mieux commandée et mieux encadrée, la croisade proprement militaire – celle des chevaliers et de leurs gens – commence quelques mois plus tard. Ce sont ces troupes qui conquièrent les territoires d’Antioche, d’Édesse, de Tripoli et, en 1099, de Jérusalem.


Au moment où se fait jour la nécessité de recourir à cette stratégie du « passage général » – autre nom de la croisade –, mêlant le religieux du pèlerinage et le militaire de la conquête, la donne a changé en Terre sainte. Les pèlerins d’Occident ne peuvent déjà plus accéder commodément aux lieux saints et s’y recueillir, un modus vivendi de bon aloi s’étant instauré au fil du temps entre eux et les potentats mahométans, arabes et persans de ces régions. Le niveau de civilisation de ces derniers n’allait pas sans une certaine forme de tolérance. Ils acceptaient donc la présence temporaire et circonscrite des chrétiens venus prier aux sources de leur religion. Ils toléraient également que des populations chrétiennes continuent de vivre sur leur territoire et, sous condition du paiement d’une taxe spéciale – un « impôt d’impiété », dirons-nous – ces « infidèles », ou « dhimmi », conservaient le droit de pratiquer leur culte, du moins dans des limites bien précises. En outre, des liens diplomatiques perduraient entre ces pouvoirs et ceux d’Occident. C’est ainsi qu’un traité conclu avec le calife de Bagdad reconnaissait à Charlemagne le statut de protecteur du Saint-Sépulcre, ce qui garantissait la sécurité des pèlerinages.


Mais ces accommodements cessent deux cents ans plus tard avec l’invasion des Turcs seldjoukides. Ces guerriers s’emparent successivement de l’Arménie, de la Syrie, de Nicée puis, en 1076, de Jérusalem. Ils représentent alors une réelle menace pour Constantinople, ultime rempart avant l’Occident – rempart des plus incertains. Il faut dire que la prise de Nicée a été fortement facilitée par les rivalités des chefs militaires byzantins qui se disputaient l’Empire. Dans l’espoir de prendre le trône, l’un d’eux alla jusqu’à s’allier aux Turcs seldjoukides qu’il installa à Nicée, en face de Constantinople. Quelque temps plus tard, lui-même et ses troupes en étaient délogés. Se constitua alors autour de cette « conquête » offerte sur un plateau le noyau originel de l’actuelle Turquie.


 


En 1087, un chef turc lance symboliquement un défi à l’Occident : il vient tremper son cimeterre dans les eaux de la Méditerranée. « Vers 1090, l’Islam turc, ayant presque entièrement chassé les Byzantins de l’Asie, s’apprêtait à passer en Europe1. »


Une chape d’obscurantisme et d’intolérance s’abat sur ces contrées. Accéder aux lieux saints devient très périlleux, si ce n’est impossible. Le bruit récurrent de massacres de pèlerins se répand en Occident, suscitant une vive émotion jusque dans l’entourage du pape. Garantir la liberté et la sécurité des pèlerinages par les armes est dès lors une préoccupation majeure. Que cette détérioration des relations ait été exploitée, amplifiée, dramatisée par la chrétienté alors à la recherche d’un élan mobilisateur et fédérateur semble être l’opinion d’historiens modernes. Ainsi, Jacques Le Goff écrit : « Jusqu’au XIe siècle, les pèlerinages chrétiens dans la Palestine conquise par les musulmans s’effectuent pacifiquement et c’est seulement chez quelques théologiens que se profile une image apocalyptique de l’Islam. Tout change au cours du XIe siècle où les croisades sont préparées puis orchestrées par toute une propagande qui porte au premier plan des haines chrétiennes les suppôts de Mahomet2. »


En fait, la domination des Seldjkoukides ne serait pas dommageable que sur le plan religieux. Elle constitue aussi un revers considérable dans le domaine de l’économie car la voie des échanges entre l’Orient et l’Occident, jusqu’alors en plein essor, se ferme. Avant cette occupation, les Arabes apportaient d’Inde et d’Extrême-Orient les denrées les plus diverses jusqu’à Constantinople et en Égypte. Les armateurs et commerçants des ports italiens – Bari, Pise, Gênes, Amalfi, Venise – prenaient le relais et diffusaient ces biens à travers l’Europe. Cette source de prospérité se tarit donc.


À cette même période, les forces musulmanes progressent en Espagne, en particulier depuis leur victoire de Zalacca en 1087, et des expéditions de reconquête doivent être menées, notamment au royaume d’Aragon.


De plus, l’unité de la chrétienté, déjà fort ébranlée par le schisme de 1054 qui devait séparer de l’orthodoxie romaine la sphère balkanique et orientale, ne cesse de se voir menacée par l’émergence de déviances promptement qualifiées d’hérésies et combattues comme telles : joachimistes, spirituels, vaudois, patarins, cathares, averroïstes, gnostiques, manichéens… Déviances qui prospèrent d’autant mieux qu’elles se fondent, en grande part, sur une critique radicale du monde clérical. En une synthèse hardie nous dirons que, au fil du temps, l’affairisme de cette période de croissance démographique et économique s’est infiltré jusque dans l’Église, pervertissant ses paroisses, ses évêchés et ses monastères en objets de convoitise, en enjeux de richesse matérielle et de statut social. Les chaires d’évêque, d’abbé, de chanoine, de curé sont distribuées par le pouvoir laïc, les féodaux, les seigneurs, au gré de leurs intérêts les plus immédiats. On possède, on exploite tel évêché, telle paroisse, telle abbaye comme n’importe quel domaine de rapport. On place à sa tête un parent, un homme de paille, un « client » particulièrement docile et servile. On est curé en titre, mais on cède la pratique cultuelle au premier venu, le « desservant », qui, fort souvent, ne sait rien des arcanes de la religion et n’est expert en liturgie que dans le registre du vin de messe. Des évêques vivent en couple, dans le luxe, ont des enfants ; des prêtres se marient : ces transgressions aux règles de vie cléricales seront désignées par le terme de nicolaïsme. On fait argent de tout bienfait religieux, de la plus improbable relique, de tout sacrement, de toute absolution, un trafic nommé simonie.


Face à ces dérives qui ne peuvent manquer de nourrir la critique, le scepticisme, la révolte et l’hérésie, une reprise en main par la papauté s’impose. Tel est l’objet affiché de la réforme grégorienne. Celle-ci doit son nom au pape Grégoire VII, bien qu’elle se développe en fait sur plus de deux cents ans et sous de nombreux pontificats. Il s’agit de remettre de l’ordre dans le clergé et dans la pratique religieuse en restaurant la pleine autorité du pouvoir pontifical urbi et orbi, serait-on tenté de dire.


Mais cette revendication d’autorité ne va pas se limiter à la sphère de la religion. Elle s’étend à l’ensemble de la société médiévale, si bien que la démarche pontificale ne manquera pas d’apparaître comme l’expression d’une intention totalitaire, d’une tentation théocratique. La papauté ne cesse en effet d’affirmer la suprématie du pouvoir spirituel, qu’elle seule incarne, sur le pouvoir temporel des souverains et des princes. Elle reprend la main sur les investitures – nominations des évêques – et remporte sur ce terrain une victoire éclatante – victoire encore toute symbolique – en 1077, sur l’empereur romain germanique Henri IV contraint de venir à Canossa s’agenouiller devant le pape et l’implorer de lever l’excommunication dont il est frappé pour avoir prétendu demeurer le seul maître de ces investitures en ses royaumes. De symbolique, la victoire devient politique avec la signature du concordat de Worms de 1122 qui met fin à cette querelle des Investitures, laissant la prérogative des nominations à l’Église seule.


 


Dans ce même ample et long mouvement de réforme, la papauté crée le Collège des cardinaux en 1059 afin que l’élection des nouveaux pontifes ne dépende plus des seuls intérêts, de l’influence et des manœuvres des souverains, ces princes du temporel. Elle va instaurer le principe d’exemption pour les ordres monastiques et religieux, ceux-ci n’étant soumis à aucune autre autorité que celle du pape.


Par la suite, dans le prolongement des aspirations réformatrices des bénédictins clunisiens, puis des cisterciens, vont éclore, plus ouverts sur le monde et le siècle, les ordres mendiants, prêcheurs et mineurs, dominicains et franciscains, porteurs de la bonne parole, directeurs des consciences, Maîtres d’université et gardiens vigilants des vérités dogmatiques. Ainsi que le note Jacques Le Goff : « La grande nouveauté des ordres mendiants au XIIIe siècle est d’installer leur couvent dans les villes3. » Autrement dit, au contact du siècle selon les principes énoncés par les fondateurs historiques du cénobitisme chrétien, dont saint Benoît, et non pas le plus en retrait possible de celui-ci.


Cette affirmation de puissance s’accompagne aussi d’une effervescence culturelle et artistique particulièrement riche dont nous sommes encore profondément imprégnés. C’est le temps des cathédrales, cœurs sublimes et populaires des cités épiscopales, défis de pierre que les évêques donneurs d’ordres et les maîtres d’œuvre architectes, portés par une confiance en l’avenir dont nous n’avons plus guère idée, construisent sans avoir la moindre certitude d’en connaître l’achèvement de leur vivant. « De 1050 à 1350, la France a extrait plusieurs millions de tonnes de pierre pour édifier quatre-vingts cathédrales, cinq cents grandes églises et quelques dizaines de milliers d’églises paroissiales. Il y avait au Moyen Âge une église pour environ deux cents habitants4. »


C’est en effet l’époque de la révolution architecturale du gothique, du plein épanouissement des arts de l’enluminure et du chant grégorien – celui-ci étant toutefois antérieur à la réforme grégorienne et improprement attribué à son instigateur.


Bref, c’est le temps du beau consubstantiel au sacré.


 


Dans sa croisade pour l’hégémonie spirituelle et l’éradication des contestations doctrinaires, des déviances, des hérésies, la papauté va non seulement déployer la force armée – en terre cathare notamment –, mais aussi inventer une instance de police et de justice religieuse particulièrement efficace : l’Inquisition. En France, celle-ci verra le jour avec l’assentiment – on n’ose dire la bénédiction – du roi Louis IX, futur Saint Louis.


Enfin, dans cette longue période de mise en œuvre de la réforme grégorienne et parmi bien d’autres dispositions nouvelles, la papauté édicte l’obligation du mariage chrétien pour les laïcs – institué sacrement en 1184 –, et le quatrième concile de Latran insistera, en 1215, sur l’obligation de la confession individuelle auprès d’un clerc et de la communion au moins une fois l’an.


Si cet impératif de la confession individuelle auprès d’un membre du clergé peut apparaître comme l’expression d’une volonté de contrôle des consciences et des mentalités par l’Église, le mariage religieux obligatoire, bien que laissant supposer un identique souci d’emprise sur la vie des gens, est porteur d’un progrès notable puisqu’il exige le libre consentement des époux, de la femme comme de l’homme – « à parité », dirait-on –, disposition destinée – du moins en théorie – à exclure du champ du mariage le rapt, la contrainte.


 


Ainsi, la chrétienté – ou plus exactement, la papauté – est en armes : arme théologique, arme dogmatique, arme liturgique, arme juridique, arme culturelle auxquelles, dès l’exhortation à la première croisade lancée en 1095 par Urbain II en clôture du concile de Clermont, vient s’adjoindre l’arme proprement guerrière.


Or, l’appel à la mobilisation martiale d’Urbain II sous-entend l’affirmation d’un concept assez nouveau – quoique déjà esquissé par Grégoire VII, son prédécesseur –, mais détonnant à maints égards : celui de la guerre sainte. Les chevaliers, jusqu’alors promis aux flammes de l’enfer en raison de leur goût du combat, du sang, des plaisirs et du luxe, se verront absous de toutes leurs fautes passées, présentes et à venir, s’ils « prennent la croix » et partent chasser l’infidèle des lieux saints. « Qu’ils soient désormais chevaliers du Christ, ceux-là qui n’étaient que brigands ! […] Ce sont les récompenses éternelles qu’ils vont gagner, ceux qui se faisaient mercenaires pour quelques misérables sous. […] Ils étaient ici tristes et pauvres ; ils seront là-bas joyeux et riches. Ici, ils étaient les ennemis du Seigneur ; là-bas, ils seront Ses amis5 ! »


« Riches et joyeux » ici-bas ; « les amis du Seigneur » dans l’au-delà. Le Paradis sur terre – butin et nouveaux fiefs au bout de l’épée – et, au Ciel, la félicité éternelle. C’est ce que saint Bernard reprendra et précisera quelque temps plus tard, au moment de doter la confrérie des chevaliers du Temple d’une règle l’instituant ordre religieux. Selon ce cistercien aux convictions bien trempées – ne légitime-t-il pas le vol par le pauvre à l’encontre du riche trop peu enclin au partage ? –, tuer un malfaiteur – et donc « l’infidèle », le mal incarné – n’est pas un homicide, mais un « malicide ». Autrement dit, une sainte action propre à susciter la bienveillance du Ciel. Doublement sainte, d’ailleurs, cette action, puisque la mort que le combattant chrétien inflige à l’ennemi est réputée être « un gain pour le Christ » et celle qu’il subirait « un gain pour lui-même ». Ce dernier gain étant bien sûr le salut éternel et la gloire posthume parmi la chrétienté entière.


Ainsi, la croisade – promue guerre sainte – a pour premier effet de mobiliser, canaliser et sublimer l’énergie brouillonne, anarchique et stérile des chevaliers de ce temps. Coïncidant avec la reprise en main de l’Église elle-même, voici la mise au pas de l’élite sociale – barons, seigneurs, nobles de tous lignages – embrigadée sous la bannière pontificale.


Le schéma ternaire de la société médiévale tel que promu par Gérard de Cambrai, à la suite d’Adalbéron de Laon au début du XIe siècle, se trouve ainsi réalisé : oratores, bellatores, laboratores, ou « ceux qui prient », « ceux qui combattent », « ceux qui labourent » – c’est-à-dire travaillent. Ce sont les trois ordres constitutifs de la société que l’on retrouvera tout au long de l’Ancien Régime : clergé, noblesse, tiers état. Les oratores – occupant, notons-le, le premier rang – sont placés tout naturellement sous l’autorité pontificale. Il est à préciser que cette classification est dotée d’une valeur théologique essentielle puisqu’elle n’est pas présentée comme une simple description de la société humaine, mais comme la structure même de la maison de Dieu – structure éminemment sacrée, donc, la chrétienté étant supposée être la réalisation temporelle, terrestre de ce modèle spirituel.


 


C’est dans ce contexte que va naître l’ordre du Temple. En fait, ce qui constituera sa spécificité et qui sera considéré comme une innovation extraordinaire – une « révolution » même, pour reprendre le terme employé par l’historienne italienne Simonetta Cerrini6 – peut sembler, peu ou prou, un prolongement logique, induit par ces prescriptions stratégiques autant qu’idéologiques voulues par la papauté. En ce sens, il convient d’examiner l’ordre du Temple, non seulement en sa qualité d’ordre religieux et militaire, mais aussi en tant qu’instrument de la politique pontificale, une politique dont les enjeux dépassent de loin la seule sécurisation des lieux saints et la défense des conquêtes franques : le royaume de Jérusalem – conquis en 1099 –, la principauté d’Antioche, les comtés d’Édesse et de Tripoli.












2


La création de l’ordre




Immédiatement, l’ordre du Temple allie la croix et le glaive, le sacré et le droit de tuer. C’est ce qui fait sa spécificité, sa dimension révolutionnaire, pour reprendre le concept de Simonetta Cerrini. Tel n’est pas le cas des autres ordres créés à la même époque. Celui des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem ne se militarisera que plus tard et après avoir été exclusivement une communauté dédiée à la charité, au soin des malades et à l’hébergement des pèlerins. Quant aux ordres militarisés créés en Espagne et au Portugal, tels que Calatrava1, Santiago ou Alcantara, ils n’apparaissent qu’environ un demi-siècle plus tard. L’ordre des chevaliers Teutoniques – qui est une émanation du Temple, d’ailleurs – apparaît plus tardivement encore, en 1198. Les Dominicains eux-mêmes eurent un temps leur phalange armée, les Cavalieri Gaudenti, qui accueillit en son sein des transfuges du Temple – mais cette branche ne prospéra guère. 


 


Si les débuts de l’ordre sont assez mal connus, quelques sources fournissent des informations parmi lesquelles l’Historia rerum in partibus transmarinis gestarum, écrite dans la deuxième moitié du XIIe siècle par Guillaume de Tyr, archevêque de cette cité2 et ex-chancelier de Jérusalem, ou encore l’Historia orientalis, rédigée au XIIIe siècle par Jacques de Vitry, évêque de Saint-Jean-d’Acre et chroniqueur des grands faits de son temps. Ces deux textes sont évoqués par l’historien Alain Demurger : « Certains chevaliers aimés de Dieu et ordonnés à son service renoncèrent au monde et se consacrèrent au Christ, rapporte Jacques de Vitry. Par des vœux solennels, prononcés devant le patriarche de Jérusalem, ils s’engagèrent à défendre les pèlerins contre les brigands et ravisseurs, à protéger les chemins et à servir de chevalerie au Souverain Roi. Ils observent la pauvreté, la chasteté, l’obéissance, selon la règle des chanoines réguliers. Leurs chefs étaient deux hommes vénérables, Hugues de Payns et Godefroy de Saint-Omer. Au début, il n’y en avait que neuf qui prirent une décision si sainte, et pendant neuf ans, ils servirent en habits séculiers et se vêtirent de ce que les fidèles leur donnaient en aumônes. […] Le roi les logea dans son palais, près du temple du Seigneur. L’abbé et les chanoines réguliers du temple du Seigneur leur donnèrent, pour les besoins de leur service, un terrain non loin du palais, et, pour cette raison, on les appela plus tard les Templiers3. »


 


Entre 1104 et 1107, Hugues de Payns, jeune noble proche du comte Hugues de Champagne, accompagne ce dernier en pèlerinage en Terre sainte. Au retour, il se marie. Trois enfants naissent de cette union. En 1113, Hugues accompagne de nouveau le comte en pèlerinage. Cette fois, le comte rentrera seul. Hugues décide de demeurer à Jérusalem. Séparation de fait d’avec son épouse qui, délicieuses mœurs du temps, n’a d’autre issue que d’entrer au couvent. Elle y restera jusqu’à la mort de son mari, en 1136 ou 1137. Certains auteurs du passé ont préféré avancer qu’Hugues de Payns devait être veuf au moment de son choix de rester en Palestine, sans doute parce que cela leur semblait plus conforme à l’image qu’ils voulaient en donner. Mais ceci est une autre histoire.


En 1119, Hugues de Payns organise, avec le chevalier flamand Godefroy de Saint-Omer, la milice des Pauvres Chevaliers du Christ au service des chanoines du Saint-Sépulcre à Jérusalem. Si l’on se réfère au récit légué par la Tradition4, se réunissent donc autour d’eux des chevaliers, c’est-à-dire des hommes de noble naissance et laïcs, qui entendent devenir des religieux – et non des moines stricto sensu – en prononçant les trois vœux d’obéissance, de pauvreté et de chasteté, cela tout en affirmant leur volonté de protéger par les armes et le sang les pèlerins.


Ils ne peuvent encore prétendre avoir constitué un ordre religieux. Pour cela, ils ont besoin d’être reconnus par le pape.


En revanche, dès cet instant, Baudouin II, roi de Jérusalem, encourage la démarche. Certains historiens émettent d’ailleurs l’hypothèse qu’il était en fait à l’initiative de la constitution de l’ordre avec quelques princes d’Occident.


Dans tous les cas, ce soutien se traduit par le fait que Baudoin II offre à nos chevaliers un abri : « Le roi les logea dans son palais, près du temple du Seigneur. » Ce temple du Seigneur serait bâti sur l’emplacement où le récit biblique situe celui du roi Salomon – édifice détruit, reconstruit, de nouveau détruit, objet de fouilles acharnées conduites notamment par l’impératrice Hélène, la mère de l’empereur romain Constantin converti au christianisme. Cette coïncidence de lieu ne manquera pas de générer quantité de supputations plus ou moins fantaisistes, certaines allant jusqu’à attribuer aux Templiers la mission – des plus secrètes, cela va sans dire – d’y rechercher les trésors des temps les plus reculés, matériels, spirituels et, bien sûr, ésotériques, telles l’Arche d’Alliance et les Tables de la Loi5 qui y auraient été déposées dès l’avènement des religions révélées. Trésors et merveilles que n’auraient pas découverts les archéologues dépêchés par l’impératrice Hélène, ni aucun des explorateurs de vestiges qui ont passé au crible ces sites depuis les premiers chrétiens jusqu’à l’arrivée des Templiers.


Cela dit, l’existence même du roi Salomon – qui aurait eu sept cents épouses, trois cents concubines, entretenu quarante mille chevaux dans ses écuries, entassé des monceaux d’or – n’a jamais été historiquement démontrée, pas plus que celle, d’ailleurs, de la reine de Saba qui, fascinée par son aura, aurait tenu à le rencontrer, franchissant pour cela montagnes et déserts. Aussi est-il probable que ce que la Tradition qualifie de « temple de Salomon » n’ait été en réalité qu’un assez modeste sanctuaire sur l’emplacement duquel, au gré de l’Histoire, ont été bâtis d’autres lieux cultuels juifs, chrétiens, musulmans. Bien évidemment, cela n’obère en rien la richesse purement symbolique, la portée allégorique du mythe de Salomon tel qu’il n’a cessé de se perpétuer, en particulier dans les rites maçonniques.


 


Pourquoi le roi de Jérusalem soutient-il la démarche d’Hugues de Payns et de Godefroy de Saint-Omer ? Un constat s’impose : la situation des armées franques est mal assurée. Les rivalités entre chefs sont nombreuses et très dommageables. Quant au peuplement des zones conquises, il n’est pas à la hauteur de ce qui conviendrait. Un dignitaire a ainsi pu déplorer que, dans Jérusalem même, il ne se trouvât pas assez de chrétiens pour peupler une seule rue. Sur le plan militaire, à des défaites cuisantes succèdent quelques victoires, certes, mais le royaume demeure vulnérable. Les pèlerins le sont davantage. Au moment des fêtes pascales de 1119, un massacre est perpétré près du Jourdain dont le récit, qu’il soit amplifié ou non, émeut une fois encore jusqu’en Occident. De plus, les chefs croisés, les barons, ne manquent pas de tomber dans les travers qui leur sont si familiers d’indiscipline, d’insubordination et de contestation de l’autorité royale. Aussi, le roi ne peut-il que se féliciter de voir, en de telles circonstances, des chevaliers se constituer en milice et se soumettre d’eux-mêmes à son autorité puisque, comme l’écrit Jacques de Vitry, ils s’engagent à lui « servir de chevalerie ».


On notera que, dès cette origine et au lieu de la naissance de l’ordre, en Terre sainte, une dimension purement politique y est associée : le renforcement de l’autorité du monarque hiérosolymitain, en particulier face à l’agitation récurrente, anarchisante et délétère des féodaux. D’ailleurs, en logeant cette milice en son propre palais, le roi ne montre-t-il pas qu’il la considère comme étant, au moins en partie, à son service ?


On relèvera surtout que, d’emblée, le problème éthique du religieux et du guerrier incarnés en un même individu se trouve posé. Il y a débat autour de la question de savoir si ce sont les chevaliers eux-mêmes qui sont à l’origine de leur mission de protection armée des pèlerins et de la sauvegarde des lieux saints, ou si c’est le patriarche de Jérusalem – et donc l’Église – qui la leur a fixée. Si tel est le cas, il faut bien envisager le fait que l’Église elle-même considère la difficulté éthique comme réglée. Si le représentant du pape en Terre sainte confie une mission armée à ces laïcs devenus religieux, cela implique ipso facto que, du plus haut au plus bas de la hiérarchie de la chrétienté, on considère cette alliance, jusqu’alors frappée d’interdit, comme désormais compatible avec le dogme et, de ce fait, absoute. Ainsi, les débats casuistiques qui auront lieu ultérieurement, notamment autour de la règle accordée à l’ordre, risquent de ne plus apparaître que comme les développements circonstanciels d’une doctrine acquise, admise et d’ores et déjà convertie en actes. Par ailleurs, la situation est exactement la même si la mission armée relève, non pas de l’initiative du patriarche, mais des chevaliers eux-mêmes, ce qui est plus vraisemblable puisque l’autorité religieuse, pontificale – le patriarche de Jérusalem – s’empresse de donner son approbation, en particulier lors du concile de Naplouse de 1120 où, autour de sa personne, sont réunis le roi de Jérusalem, les archevêques et évêques des diocèses francs ainsi que des laïcs de haut rang.


 


En dépit de son originalité – ou peut-être à cause de celle-ci –, les premiers temps d’existence de la nouvelle milice sont assez laborieux. Le succès se fait attendre. Si l’on en croit Guillaume de Tyr, après neuf années d’existence, la milice ne compte que neuf membres. Selon d’autres sources, ils seraient environ trente. Quoi qu’il en soit, le recrutement reste faible.


En 1127, Hugues de Payns, accompagné de cinq compagnons, quitte Jérusalem pour se rendre en Occident où il promeut son ordre, en particulier auprès de la hiérarchie religieuse, cela afin d’obtenir des subsides, de susciter des engagements et aussi, comme le précise Alain Demurger6, de « recruter des combattants pour la Terre sainte en vue d’une grande offensive sur Damas que le roi [Baudouin II] projette depuis 1126 ». Un constat s’impose : cet aspect de la mission dépasse le cadre strict de ce qui est censé légitimer l’existence même de l’ordre et justifier la conjonction contre nature du religieux et du guerrier, du glaive et de la croix : la protection des pèlerins sur les lieux saints. Que le maître de l’ordre du Temple – l’appellation « grand maître » apparaîtra plus tard – accepte la fonction d’agent recruteur pour le roi de Jérusalem en vue d’une offensive militaire sur Damas – qui n’est pas un des lieux saints chrétiens – est un autre élément qui, selon nous, justifie qu’on analyse l’ordre, dès ses commencements, sous l’angle politique, même s’il ne saurait être question de le réduire à cette seule dimension.


C’est surtout une caution canonique que le maître vient chercher en Occident. Il manque encore à l’ordre la sacralisation indispensable d’une règle validée par l’Église.


Hugues de Payns se tourne alors vers Bernard de Fontaine, l’abbé vénéré de l’abbaye cistercienne de Clairvaux. S’il n’est pas l’initiateur de la réforme monastique cistercienne – Robert de Molesme et Étienne Harding l’ayant précédé sur cette voie, le futur saint Bernard en est la personnalité la plus emblématique, celle qui a le plus marqué son temps et la postérité. Son influence s’exerce bien au-delà des chapitres de son ordre. Ses prédications, ses écrits, son autorité organisatrice, son mysticisme enfiévré, son charisme d’apôtre inspiré, l’énergie extraordinaire qu’il déploie en toute chose font que fort rares sont les affaires de l’Église et de la chrétienté dont il n’ait pas connaissance et pour lesquelles on ne recourt pas à ses conseils ou ne sollicite son intervention. Il est au centre du mouvement dans une période où tout est mouvement pour la recomposition de l’Église et la restauration de l’autorité pontificale.
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Saint Bernard, moine politique ?




Bernard de Fontaine est issu de la bonne noblesse provinciale. Après des études chez les chanoines de Saint-Vorles à Châtillon-sur-Seine, il entre en noviciat en 1112 à Cîteaux, dont Étienne Harding est alors le supérieur. Deux ans plus tard, l’abbaye de Clairvaux est créée et Bernard en devient le premier abbé. Il va mettre une égale ardeur tant à approfondir les exigences spirituelles de l’engagement cistercien qu’à développer l’ordre par la création d’autres maisons soumises à ces mêmes principes qui sont, au fond, un retour à l’authenticité, à la rigueur originelle de la règle conçue au VIe siècle par saint Benoît, abbé du monastère italien du Mont-Cassin.


Les impératifs monastiques que le futur saint défend « reposent sur la fuite totale du monde, la rupture véritable avec lui et le refus de tout rapport avec lui et de toute influence sur lui », écrit Marcel Pacaut1.


Cependant, Bernard est loin de s’en tenir, pour lui-même, à ces préceptes. Si l’un des points essentiels de la règle bénédictine est la « stabilité » – l’obligation faite au moine de demeurer en son monastère –, Bernard s’en affranchit à l’envi. On le voit intervenir dans l’élection d’évêques, dans la conduite de leur diocèse. Il prend une part active dans la querelle philosophico-théologique soulevée par les déclarations et les écrits d’Abélard, personnalité alors entachée de scandale à plus d’un titre, qu’il combat avec une ardeur qu’on attendrait davantage d’un condottiere de la foi que d’un contemplatif. Pareillement, il s’investira sans compter, avec une rigueur et une intransigeance sans faille, dans la lutte et la répression de l’hérésie cathare, accompagnant le légat du pape sur les lieux mêmes où elle prospère. Plus étonnant encore, il donne dans la pratique diplomatique, se faisant l’artisan de la réconciliation entre le roi de France, Louis VII, et le comte de Champagne2.


Cette position, ce rôle, cette frénésie d’action sont en contradiction avec l’ascèse, le retrait du monde, le refus de s’impliquer – ou plutôt, de se pervertir – dans ses affaires, ses enjeux temporels, ses jeux de pouvoir, qu’exige la règle bénédictine – un impératif que, dans le même temps, Bernard ne cesse de réaffirmer. Qu’il se soit trouvé contraint de la transgresser ou qu’il ait puisé dans ces missions la satisfaction d’un engagement davantage en phase avec ses qualités et talents est un autre débat. Certes, il serait sans doute par trop réducteur de faire de Bernard de Clairvaux un moine exclusivement politique. Cependant, cette dimension ne lui est pas étrangère.


 


Un concile fondateur se tient à Troyes au début de l’année 1129 – au moment même du voyage de nos Chevaliers du Christ – concile régional comme il y en a de nombreux à cette période de refondation de l’Église : Bourges, Clermont, Chartres, Vienne, Nantes, Arras, Paris, Châlons-sur-Marne… Il s’agit de faire le point sur l’avancée de la réforme grégorienne. Cette fois, l’assemblée conciliaire s’enrichit de la présence de Bernard de Clairvaux qu’accompagnent quatre autres abbés cisterciens. Le pape Honorius II est représenté par le cardinal d’Albano, son légat en France. Sont également présents les archevêques de Reims et de Sens avec leurs évêques suffragants, deux abbés clunisiens, deux chanoines et trois laïcs : le comte de Champagne, le comte de Nevers et le sénéchal de Champagne. Un maître et un secrétaire complètent l’assemblée3.


C’est au cours de ce concile que l’ordre est officialisé. Sous l’autorité intellectuelle et morale de Bernard de Clairvaux est établie la règle du Temple.


Ce rapprochement dans le temps est intéressant car on peut discerner, sous le prisme des luttes d’influences générées par le schisme, une évidente utilisation politique de l’ordre au profit du clan victorieux, celui d’Innocent II, élu, d’ailleurs, avec le soutien des participants à ce même concile.


La question du Temple et de sa règle a donc une place importante dans les débats puisque c’est à cette occasion que la Règle du Temple est rédigée et approuvée. Les esprits ont été préparés par un écrit de Bernard lui-même, le célèbre Liber ad milites Templi de laude novae militiae, « éloge de la nouvelle chevalerie », dont Alain Demurger et les historiens modernes, sur la base de la chronologie établie par l’érudit Dominic Selwood, ne doutent plus guère aujourd’hui qu’il a été rédigé et diffusé avant le concile. Qu’on le veuille ou non, cet éloge d’une milice religieuse armée, s’impliquant dans le tumulte du monde, n’apparaît pas seulement comme une évolution dans la pensée et la doctrine de Bernard, mais bien plutôt comme une véritable rupture dogmatique. Ou, si l’on préfère, un accommodement stratégique et politique avec les nécessités du temporel.


Dans ce texte, Bernard reprend la dialectique du pape Urbain II prêchant la croisade. Cela consiste à opposer la chevalerie du siècle, querelleuse, pervertie par le goût du sang, du luxe, la recherche des plaisirs, ivre d’inutiles et criminelles violences, à la chevalerie « sainte » qui se range sous la bannière de la chrétienté, celle par laquelle « le Seigneur mène infatigablement et conjointement un double combat, contre la chair et le sang et contre les esprits du mal dans les espaces célestes ». Bernard exhorte les chevaliers à s’engager sans hésiter pour repousser « les ennemis de la croix et du Christ » en ces termes : « Réjouis-toi, courageux athlète, si tu demeures en vie et si tu remportes la victoire dans le Seigneur. Mais exulte encore davantage, de joie et de gloire, si tu trouves la mort et si tu rejoins ainsi le Seigneur. » Dans cet éloge, qui est une sorte de manifeste, Bernard établit la liste des lieux saints dont les Templiers – comprendre la nouvelle chevalerie – doivent être les gardiens : Bethléem, Nazareth, le mont des Oliviers, la vallée de Josaphat, le Jourdain, le chemin du Calvaire et le Saint-Sépulcre. Il circonscrit leur mission à la défense de ces lieux et à la protection des chemins qui y mènent – mission purement défensive, donc, du moins dans l’intention et dans le texte. Il n’est alors nullement question d’implantation de quelque importance hors de ces lieux – en Occident, par exemple. Il n’est pas davantage fait mention d’activités autres que la prière et la protection armée des lieux saints. Rien dans l’éloge de saint Bernard n’ouvre le champ à ce qui prendra pourtant une place considérable dans l’histoire du Temple : l’appropriation foncière, l’exploitation des richesses agricoles et forestières, le négoce, la banque. Tout ce qu’entreprendra l’ordre dans ces domaines pourra donc être interprété, à l’heure du déclin et de la mise en accusation, comme une perversion de la ligne originelle.


Par ailleurs, ainsi que nous l’avons vu, la position doctrinale d’origine de Bernard est en vérité bien différente de celle qu’il magnifie dans cet écrit. Elle s’illustre, par exemple, dans la sèche remontrance qu’il adresse à celui qui fut le suzerain d’Hugues de Payns lui-même, le comte Hugues de Champagne. Ce dernier, en 1125, choisit de rejoindre les chevaliers du Temple plutôt que de se faire moine cistercien. Pour Bernard, c’est se fourvoyer. Cela revient à s’interdire la voie royale – la seule et unique voie qui, pour celui qui entre en religion, conduit au salut éternel. Cette voie, selon la règle que prône Bernard avec la plus grande intransigeance, passe par la pénitence, l’humilité, la pauvreté, la chasteté, la contemplation, le silence, le refus du monde, la retraite à vie entre les murs du couvent, la fidélité absolue à la communauté, la prière individuelle et collective, le culte exclusif de la Jérusalem céleste dont la Jérusalem terrestre n’est qu’une expression – sacrée certes, mais seconde. En 1129, Bernard n’écrit-il pas dans une lettre adressée au prélat de l’évêché anglais de Lincoln que la « Jérusalem d’en haut, celle qui est libre, notre mère, c’est Clairvaux », et non « la Jérusalem d’ici-bas, réduite en esclavage » ?
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